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(54) DISPOSITIF DE FIXATION D’UN BRACELET

(57) L’invention concerne un dispositif de fixation (1)
d’un bracelet (2) à un boîtier (3) de montre, au niveau de
deux paires de cornes (4), par l’intermédiaire d’au moins
un élément de liaison femelle (5) solidaire du boîtier (3)
de la montre et d’au moins un élément mâle (6) solidaire
d’une extrémité (20, 21) du bracelet, ces éléments étant
complémentaires pour coopérer par emboîtement l’un
dans l’autre en constituant des moyens d’assemblage
amovibles aptes à rendre le bracelet interchangeable,
caractérisé en ce que chacun des éléments mâles est
constitué par une tige (7) reliée à une extrémité (20, 21)
correspondante du bracelet (2), et se prolongeant de part
et d’autre de la tige (7), d’un cliquet à bille (8) et de pre-
mière (70) et seconde (80) parties épaulées cylindriques
disposées de manière concentrique autour de chaque
cliquet à bille (8), chaque cliquet à bille et chaque parties
épaulées cylindriques étant agencés pour coopérer res-
pectivement avec un logement borgne (50) et une rainure
(51) à proximité du logement borgne (50), et formant les
éléments de liaison femelle sur des zones internes des
deux paires de cornes (4).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie ou de la bijouterie. Elle concerne plus pré-
cisément un dispositif de fixation d’un bracelet à un objet,
notamment une boîte de montre.

Arrière-plan technologique

[0002] Généralement, les bracelets, en cuir ou en mé-
tal, sont fixés aux cornes d’une boîte de montre, par l’in-
termédiaire d’une barrette formée d’un tube, dans lequel
sont montés deux pistons mobiles en translation, et un
organe élastique disposé entre lesdits pistons et tendant
à les chasser vers l’extérieur du tube. Ladite barrette est
montée dans un logement prévu à cet effet à une extré-
mité du bracelet, et les pistons sont engagés dans des
alésages borgnes réalisés en vis-à-vis dans les cornes
de la boîte.
[0003] Pour désolidariser un bracelet ainsi fixé à une
boîte, il faut disposer d’un outil conçu pour repousser les
pistons dans le tube, à l’encontre de la contrainte exercée
par l’organe élastique, et les extraire ainsi des alésages.
Le porteur de la montre n’est pas en permanence muni
d’un tel outil, et de plus, son utilisation peut s’avérer in-
commode. C’est pourquoi les bracelets munis d’un tel
dispositif de fixation sont généralement attachés de ma-
nière permanente à la boîte.
[0004] Il existe par ailleurs des dispositifs de fixation
permettant de désolidariser le bracelet de la boîte sans
recourir à un outil. De tels dispositifs comportent habi-
tuellement une barrette, du type décrit précédemment,
sur laquelle est monté, traversant le tube, un organe d’ac-
tionnement des pistons. Ledit organe d’actionnement
est, par exemple, un doigt radial solidaire d’un des pis-
tons, tel que décrit dans le brevet CH 327 838. Le doigt
est monté coulissant à travers une fente axiale pratiquée
dans le tube, et son déplacement le long de la fente per-
met de repousser l’un des pistons à l’intérieur du tube.
[0005] Le brevet CH 614 589 décrit une boîte de mon-
tre avec un dispositif de fixation d’un bracelet à la boîte,
la corne centrale présente un passage cylindrique fendu
longitudinalement sur toute la longueur de la corne, per-
mettant l’introduction d’une barrette pour la fixation d’un
bracelet. La barrette se présente sous la forme d’un cy-
lindre avec un méplat sur toute sa longueur de manière
à laisser passer la barrette lors de son introduction dans
le passage et la maintenir en place lorsque celle-ci oc-
cupe une position angulaire déterminée.
[0006] Les dispositifs de fixations ainsi décrits sont gé-
néralement employés pour des bracelets interchangea-
bles, qu’ils permettent de remplacer au gré du porteur.
Ils ne sont toutefois pas exempts d’inconvénients. On
notera, en particulier, qu’ils nécessitent des modifica-
tions structurelles majeures au niveau de la barrette, tel-
les que, par exemple, la réalisation d’une ouverture au

niveau du tube, ou la transformation des pistons. Ces
changements entraînent des surcoûts de fabrication im-
portants. Ces dispositifs de fixation comportent, par
ailleurs, un élément proéminent, à savoir l’organe d’ac-
tionnement, qui peut s’accrocher ou blesser le porteur
de la montre.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les différents inconvénients des dispositifs de fixation de
bracelet de l’art antérieur.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
fixation d’un bracelet à un boîtier de montre, au niveau
de deux paires de cornes, par l’intermédiaire d’au moins
un élément de liaison femelle solidaire du boîtier de la
montre et d’au moins un élément mâle solidaire d’une
extrémité du bracelet, ces éléments étant complémen-
taires pour coopérer par emboîtement l’un dans l’autre
en constituant des moyens d’assemblage amovibles ap-
tes à rendre le bracelet interchangeable.
[0009] Selon l’invention, chacun des éléments mâles
est constitué par une tige reliée à une extrémité corres-
pondante du bracelet, et se prolongeant de part et d’autre
de l’axe, d’un cliquet à bille et de première et seconde
parties épaulées cylindrique disposées de manière con-
centrique autour de chaque cliquet à bille, chaque cliquet
à bille et chaque parties épaulées cylindrique étant agen-
cés pour coopérer respectivement avec un logement bor-
gne et une rainure à proximité du logement borgne, et
formant les éléments de liaison femelle sur des zones
internes des deux paires de cornes.
[0010] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- chaque élément de liaison femelle comprend une
rampe disposée en amont du logement borgne, la
rampe étant agencée pour coopérer avec le cliquet
à bille, le logement borgne se trouvant à l’extrémité
de la rampe ;

- la rainure comprend successivement une portion
rectiligne et une portion en arc de cercle ;

- la rainure comprend un premier élément de butée
pour limiter la rotation de la tige ;

- la première partie épaulée présente une hauteur su-
périeure au rayon de l’axe, et la deuxième partie
épaulée présente une hauteur inférieure au rayon
de la tige ;

- la première partie épaulée présente localement une
entaille à sa périphérie, l’entaille définissant la lon-
gueur de course angulaire de la tige et étant agencée
pour coopérer avec un second élément de butée ;

- le second élément de butée est superposé sur le
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premier élément de butée et décalé par rapport au
premier élément de butée ;

- chaque élément de liaison femelle est un élément
rapporté sur les zones internes des deux paires de
cornes ;

- chaque élément de liaison femelle est réalisée en
un matériau métallique ou alliage métallique ;

- l’extrémité du bracelet comprend un passage agen-
cé pour recevoir la tige ;

- le bracelet est solidaire de la tige.

[0011] L’invention concerne également une montre
équipée d’un dispositif de fixation conforme à l’invention.

Brève description des figures

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée suivante donnée à titre d’exemple nullement limi-
tatif, en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue éclatée en perspective
d’un bracelet attaché à une boîte de montre au
moyen d’un dispositif de fixation selon l’invention ;

- la figure 2 représente une vue en coupe selon l’axe
A-A de la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue éclatée d’un dispositif
de fixation selon l’invention ;

- les figures 4a, 4b et 4c illustrent respectivement une
vue en perspective, en coupe et une vue de face
d’une partie mâle d’un dispositif de fixation selon
l’invention ;

- la figure 5 représente une vue en perspective d’une
partie femelle d’un dispositif de fixation selon
l’invention ;

- les figures 6a et 6b représentent respectivement des
vues en coupe d’un dispositif de fixation selon l’in-
vention en position insérée et en position verrouillée.

Description détaillée de l’invention

[0013] La figure 1 illustre une boîte de montre équipée
d’un dispositif de fixation d’un bracelet à une montre se-
lon l’invention.
[0014] Le dispositif de fixation 1 est destiné à solidari-
ser les extrémités 20, 21 d’un bracelet 2 à une boîte de
montre 3, au niveau de ses cornes 4.
[0015] La fixation du bracelet à la boîte s’effectue au
moyen d’un dispositif de fixation 1 comprenant un élé-

ment de liaison femelle 5, solidaire de la corne 4 de la
montre et d’un élément mâle 6 solidaire de l’extrémité
20, 21 du bracelet 2, l’élément femelle 5 et l’élément mâle
6 étant complémentaires et coopérant par emboîtement
l’un dans l’autre, pour constituer des moyens d’assem-
blage amovibles aptes à rendre le bracelet interchangea-
ble.
[0016] Selon l’invention, chacun des éléments mâles
est constitué par une tige 7 cylindrique, d’axe longitudinal
AA, disposé à une extrémité correspondante 20, 21 du
bracelet 2. Cette tige 7 est prolongée de part et d’autre
par un cliquet à bille 8 logé dans une cavité cylindrique
84 centrée sur l’axe AA.
[0017] Typiquement, le cliquet à bille 8 est constitué
d’un corps 81 dans lequel sont logés un ressort 83 et une
bille 82, le corps 81 reposant dans la cavité cylindrique
84.
[0018] Chacun des éléments mâles comprend égale-
ment de première 70 et seconde 80 parties épaulées
cylindrique disposées de manière concentrique autour
de chaque cliquet à bille 8, la première partie épaulée
cylindrique 70 encerclant en partie la bille 82 du cliquet
à bille 8.
[0019] Le bracelet comprend, à chacune de ses extré-
mités 20, 21 un passage agencé pour recevoir la tige 7
et maintenir cette dernière en place. La tige 7 est solidaire
du bracelet et est rendue immobile en rotation par rapport
au bracelet au moyen de pions solidarisant la tige au
bracelet.
[0020] Chaque partie épaulée cylindrique est formée
par l’intersection de deux plans orthogonaux entre eux,
l’un des plans étant perpendiculaire à l’axe longitudinal
AA de de la tige 7, et l’autre plan étant parallèle à ce
même axe longitudinal AA.
[0021] Selon l’invention, chaque partie femelle 5 com-
prend un logement borgne 50 agencé pour coopérer
avec le cliquet à bille 8, et une rainure 51 agencée pour
coopérer avec la seconde partie épaulée cylindrique 80,
le logement borgne et la rainure formant les éléments de
liaison femelle sur des zones internes des deux paires
de cornes 4.
[0022] Tel que représenté à la figure 5 chaque élément
de liaison femelle 5 comprend une rampe 52, disposée
en amont du logement borgne 50, pour coopérer avec le
cliquet à bille 8 et guider ce dernier jusqu’au trou borgne
50 se trouvant à l’extrémité de la rampe 52. Selon cet
agencement, le trou borgne 50 se trouve surélevée par
rapport au fond de la rainure 51.
[0023] Avantageusement, la rainure 51 comprend suc-
cessivement une première portion rectiligne 51’et une
seconde portion en arc de cercle 53 afin de pouvoir in-
sérer la seconde partie épaulée cylindrique 80 en trans-
lation dans la première portion rectiligne 51’ jusqu’à ce
que le cliquet à bille s’enclenche dans le trou borgne 50,
puis de faire pivoter la tige 7 jusqu’à la placer en position
de porter.
[0024] Ainsi, la première portion rectiligne 51’ de la rai-
nure 51 longe la rampe 52 et la seconde portion en arc
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de cercle 53 contourne le trou borgne, formant ainsi une
rainure 51 continue guidant la tige 7 en translation puis
en rotation.
[0025] Comme on peut l’observer aux figures 4a et 4b,
la première partie épaulée cylindrique 70 et la deuxième
partie épaulée cylindrique 80 sont formées l’une à la suite
de l’autre et présentent des dimensions différentes de
sorte à former des paliers de hauteurs différentes. La
première partie épaulée cylindrique 70 présente une hau-
teur H qui est supérieure au rayon r de la tige 7, et la
deuxième partie épaulée présente une hauteur h qui est
inférieure au rayon r de la tige 7.
[0026] La première partie épaulée cylindrique 70 per-
met de réaliser un dégagement pour la bille 82 du cliquet
à bille 8, le corps 81 du cliquet 8 affleurant avec la pre-
mière partie épaulée cylindrique 70 et la bille 82 étant
saillante par rapport au plan formé par les surfaces du
corps 81 du cliquet et de la première partie épaulée cy-
lindrique 70.
[0027] La deuxième partie épaulée cylindrique 80 est
agencée pour coopérer avec la rainure 51, la deuxième
partie épaulée cylindrique 80 étant introduite dans la rai-
nure 51 via une ouverture 60 dirigée vers l’extérieur et
donnant accès à la rainure 51 et à la rampe 52, la hauteur
h de la deuxième partie épaulée cylindriques 80 étant de
dimensions similaires à celles de la portion rectiligne 51’
de la rainure 51 pour que la deuxième partie épaulée
cylindrique 80 coulisse dans la portion rectiligne 51’.
[0028] Comme on peut l’observer à la figure 5, la rai-
nure 51 comprend un premier élément de butée 54 qui
est agencé pour coopérer avec un méplat 90 de la se-
conde partie épaulée 80 de manière à limiter la course
en rotation de la tige 7.
[0029] Les éléments de liaison femelle comprennent
un second élément de butée 55 pour limiter la rotation
de la tige 7. Ce second élément de butée 55 est formé
en retrait et en hauteur par rapport au premier élément
de butée 54. Le second élément de butée 55 est agencée
pour coopérer avec la première partie épaulée 70 qui
présente localement une entaille 71 à sa périphérie, la
longueur de l’entaille 71 définissant la longueur de la
course angulaire de la tige 7. L’entaille 71 présente à son
extrémité une surface de contact 72 agencée pour coo-
pérer avec le second élément de butée 55.
[0030] Un tel agencement avec deux éléments de bu-
tée 54, 55 permet d’avoir une plus grande solidité et une
sécurité accrue étant donné que les pièces et les surfa-
ces en contact sont de petites tailles.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque élément de liaison femelle 5 est un élément rap-
porté sur les zones internes 40, 40’ des deux paires de
cornes. Tels qu’illustrés à la figure 3, chaque élément de
liaison femelle 5 est vissé sur une zones interne 40, 40’
d’une corne.
[0032] Selon un autre mode de réalisation, non illustré
sur les figures, chaque élément de liaison femelle 5 est
directement usiné sur les zones internes 40, 40’ des deux
paires de cornes.

[0033] Chaque élément de liaison femelle 5 est réalisé
en un matériau métallique, en alliage métallique, en ma-
tière plastique ou en matière céramique. Dans le cas où
l’élément de liaison femelle 5 est rapporté sur la corne
4, il est envisageable de combiner les matériaux et avoir
une corne métallique ou en alliage métallique et un élé-
ment de liaison femelle 5 en céramique ou matière plas-
tique par exemple.
[0034] Pour fixer le bracelet 2 au boîtier 1, on introduit
les première et seconde parties épaulées 70, 80 comme
illustré à la figure 4a, correspondant aux extrémités de
la tige 7 solidaire du bracelet, en les présentant faces
aux ouvertures 60 des éléments de liaison femelles 5.
[0035] Une fois les première et seconde parties épau-
lées introduites dans l’ouverture, le porteur fait glisser
l’axe 7 (ou le bracelet) jusqu’au fond de la portion recti-
ligne 51’ de la rainure 51, la rainure 51 guidant la seconde
partie épaulée 80. Un « clic » permet le positionnement
de la tige 7 par rapport à son axe de rotation grâce à
l’engagement du cliquet à bille 8 dans le logement borgne
50. Cela permet également de servir de point de repère
pour le porteur, l’engagement du cliquet à bille 8 dans le
logement borgne 50 signifiant que le porteur peut à pré-
sent faire pivoter le bracelet 2, et donc la tige 7, en po-
sition de porter ce qui permet d’éviter que la tige 7 se
déloge des éléments de liaison femelle 5.
[0036] Une fois le cliquet à bille 8 engagé dans le lo-
gement borgne 50, l’utilisateur fait pivoter la tige 7 autour
de l’axe A-A par le biais du bracelet jusqu’à ce que la
barrette effectue une rotation d’au moins 90° autour de
l’axe A-A par rapport à sa position d’introduction ou jus-
qu’à ce que les première et seconde parties épaulées
70, 80 entrent en contact avec les premier et second
éléments de butée 54, 55, ainsi le bracelet ne peut plus
être délogé comme on peut l’observer à la figure 6b.
[0037] Pour le démontage du bracelet, il suffit d’effec-
tuer les opérations inverses et d’exercer un léger effort
sur le bracelet pour désengager les cliquets à billes 8
des logements borgnes 50.
[0038] Dans le mode de réalisation précédemment dé-
crit, le dispositif est décrit pour un bracelet dit souple
constitué de cuir, tissu synthétique, ou encore de matière
élastomère. Le dispositif est également adaptable à un
bracelet constitué de maillons en métal ou en céramique
par exemple.
[0039] Grâce à ces différents aspects de l’invention,
on dispose d’un dispositif de fixation d’un bracelet sûr
permettant de changer de bracelet aisément et rapide-
ment sans l’aide d’outils.
[0040] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Dispositif de fixation (1) d’un bracelet (2) à un boîtier
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(3) de montre, au niveau de deux paires de cornes
(4), par l’intermédiaire d’au moins un élément de
liaison femelle (5) solidaire du boîtier (3) de la montre
et d’au moins un élément mâle (6) solidaire d’une
extrémité (20, 21) du bracelet, ces éléments étant
complémentaires pour coopérer par emboîtement
l’un dans l’autre en constituant des moyens d’as-
semblage amovibles aptes à rendre le bracelet in-
terchangeable, caractérisé en ce que chacun des
éléments mâles est constitué par une tige (7) reliée
à une extrémité (20, 21) correspondante du bracelet
(2), et se prolongeant de part et d’autre de la tige
(7), d’un cliquet à bille (8) et de première (70) et se-
conde (80) parties épaulées cylindriques disposées
de manière concentrique autour de chaque cliquet
à bille (8), chaque cliquet à bille et chaque parties
épaulées cylindriques étant agencés pour coopérer
respectivement avec un logement borgne (50) et une
rainure (51) à proximité du logement borgne (50), et
formant les éléments de liaison femelle sur des zo-
nes internes des deux paires de cornes (4).

2. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 1,
dans lequel chaque élément de liaison femelle com-
prend une rampe (52) disposée en amont du loge-
ment borgne (50), la rampe (52) étant agencée pour
coopérer avec le cliquet à bille (8), le logement bor-
gne (50) se trouvant à l’extrémité de la rampe (52).

3. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 1 ou
2, dans lequel la rainure (51) comprend successive-
ment une portion rectiligne (51’) et une portion en
arc de cercle (53).

4. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 1 ou
2, dans lequel la rainure (51) comprend un premier
élément de butée (54) pour limiter la rotation de la
tige (7).

5. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel la première partie épaulée
présente une hauteur (H) supérieure au rayon (r) de
la tige (7), et la deuxième partie épaulée présente
une hauteur (h) inférieure au rayon (r) de la tige (7).

6. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, dans lequel la première partie épaulée
(70) présente localement une entaille (71) à sa pé-
riphérie, l’entaille (71) correspondant à la longueur
de course angulaire de la tige (7) et étant agencée
pour coopérer avec un second élément de butée
(55).

7. Dispositif de fixation (1) selon la revendication 6,
dans lequel le second élément de butée (55) est su-
perposé sur le premier élément de butée (54) et dé-
calé par rapport au premier élément de butée (54).

8. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel chaque élément de liaison
femelle (5) est un élément rapporté sur les zones
internes (40, 40’) des deux paires de cornes (4).

9. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, dans lequel chaque élément de liaison
femelle (5) est réalisé en un matériau métallique ou
alliage métallique.

10. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel l’extrémité (20, 21) du bra-
celet (2) comprend un passage agencé pour recevoir
la tige (7).

11. Dispositif de fixation (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, dans lequel le bracelet (2) est solidaire
de la tige (7).
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
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